
REPUBLIQUE DU BENIN
Friicnlilü-Juÿicerliavail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N"2013-329 DU 26 AOÛT 2013

portant approbation des états financiers
exercice 201'1 du Centre National d'Essais et de
Recherches des Travaux Publics (CNERTP).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

Vu la loi n'88-005 du 26 avril 1988 relative à la création, à l'organisation et au
fonctionnement des entreprises publiques et semi-publiques ;

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 'l 3 mars 2011 ;

Vu le décret n" 2013-008 du 05 février 2013 portant composition du
Gouvernement;

Vu le décret n" 2012-191 du 03 juillet 2012 fixant la structure{ype des
ministères ;

Vu le décret n" 2012-376 du 06 novembre 2012 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Travaux Publics et des
Transports ;

Vu le décret n' 2012-428 du 06 novembre 2012 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de I'Economie et des Finances ;

Vu le décret n'83-455 du 23 décembre 1983 portant approbation des statuts du
Centre National d'Essai et de Recherches des Travaux Publics (CNERTP) ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre National d'Essai et de
Recherches des Travaux Publics (CNERTP) en sa séance du 29 aoû|2012 :

Sur rapport du tvlinistre des Travaux Publlcs et des Transports et du Ministre de
l'Economie et des Finances ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 26 juin 2013,

DEGRETE:

Article 1er:Sont approuvés les états financiers de l'exercice clos au 31
décembre 201 '1 du Centre National d'Essais et de Recherches des Travaux
Publics (CNERTP), tel qu'annexés au présent décret. gÿ
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Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou,le zo aour 2013

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Premier Ministre Chargé de la Coordination
de I'Action Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques'

du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,
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Le Ministre de l'Economie
et des Finances,
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Le Ministre des Travaux Publics
et des Transports,
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